
 

 

Note du Dr Nuss : 
« Concernant le paiement de l’appariteur (200 € par réunion), le plus simple est, pour ceux qui 
le souhaitent et qui le peuvent, d’envoyer le montant qui vous est possible à mon association de 
recherche dont le RIB est ci-dessus. Tous les dons même minimes sont les bienvenus. Je vous 
tiendrai au courant des montant reçus au fur et à mesure des réunions. 
Il vous est possible de bénéficier d’un certificat fiscal de don à demander à la trésorière de 
l’association, Mme Sarah MORENO :  sarahmoreno2@hotmail.com » 
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